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ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il est 
nécessaire que le Centre d’aide aux victimes d’actes cri-
minels de Montréal dispose, dès le début de l’exercice 
fi nancier 2015-2016, d’une subvention à titre d’avance 
sur la subvention à lui être octroyée pour cet exercice 
fi nancier correspondant à 25 % de la subvention totale 
autorisée pour l’exercice fi nancier 2014-2015, sous réserve 
du budget autorisé au Fonds d’aide aux victimes d’actes 
criminels pour l’exercice fi nancier 2015-2016;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement sur 
la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, r. 6), 
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être 
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur 
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant 
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur 
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE la ministre de la Justice soit autorisée à verser au 
Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de Montréal 
une seconde tranche de la subvention à lui être octroyée 
pour l’exercice financier 2014-2015 d’un montant de 
1 983 855 $, portant ainsi la subvention à un montant 
maximal de 2 499 390 $ pour cet exercice fi nancier;

QUE la ministre de la Justice soit autorisée à verser au 
Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de Montréal, 
au début de l’exercice fi nancier 2015-2016, une subven-
tion à titre d’avance sur la subvention à lui être octroyée 
pour cet exercice fi nancier, correspondant à 25 % de la 
subvention totale autorisée pour l’exercice fi nancier 2014-
2015, sous réserve du budget autorisé au Fonds d’aide 
aux victimes d’actes criminels pour l’exercice finan-
cier 2015-2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61915

Gouvernement du Québec

Décret 715-2014, 16 juillet 2014
CONCERNANT le versement d’une subvention au Centre 
d’aide aux victimes d’actes criminels du Bas-Saint-
Laurent pour l’exercice financier 2014-2015 et d’une 
avance pour l’exercice financier 2015-2016

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur 
l’aide aux victimes d’actes criminels (chapitre A-13.2), 
la ministre de la Justice peut accorder une aide fi nan-
cière portée au débit du Fonds d’aide aux victimes d’actes 

criminels à toute personne ou organisme qui remplit les 
conditions déterminées par règlement, pour favoriser le 
développement de services d’aide aux victimes, notam-
ment pour assurer l’implantation et le maintien de centres 
d’aide reconnus conformément à l’article 10 de cette loi;

ATTENDU QUE le Centre d’aide aux victimes d’actes 
criminels du Bas-Saint-Laurent est un centre reconnu par 
la ministre de la Justice conformément à l’article 10 de 
cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser au Centre d’aide aux 
victimes d’actes criminels du Bas-Saint-Laurent, pour 
l’exercice fi nancier 2014-2015, une subvention d’un mon-
tant n’excédant pas 1 085 770 $;

ATTENDU QUE le décret n° 709-2013 du 19 juin 2013 
autorisait le versement au Centre d’aide aux victimes 
d’actes criminels du Bas-Saint-Laurent d’un montant 
représentant au maximum 25 % de la subvention autorisée 
en 2013-2014 à titre d’avance sur la subvention 2014-2015 
et qu’une somme de 260 063 $ a été versée à ce titre;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement au 
Centre d’aide aux victimes d’actes criminels du Bas-Saint-
Laurent, d’une seconde tranche de la subvention à lui être 
versée pour l’exercice fi nancier 2014-2015 d’un montant 
de 825 707 $, portant ainsi la subvention maximale pour 
cet exercice fi nancier à 1 085 770 $;

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il 
est nécessaire que le Centre d’aide aux victimes d’actes 
criminels du Bas-Saint-Laurent dispose, dès le début de 
l’exercice fi nancier 2015-2016, d’une subvention à titre 
d’avance sur la subvention à lui être octroyée pour cet 
exercice fi nancier correspondant à 25 % de la subvention 
totale autorisée pour l’exercice fi nancier 2014-2015, sous 
réserve du budget autorisé au Fonds d’aide aux victimes 
d’actes criminels pour l’exercice fi nancier 2015-2016;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement sur 
la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, r. 6) 
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être 
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur 
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant 
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur 
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE la ministre de la Justice soit autorisée à verser au 
Centre d’aide aux victimes d’actes criminels du Bas-Saint-
Laurent une seconde tranche de la subvention à lui être 
octroyée pour l’exercice fi nancier 2014-2015 d’un montant 
de 825 707 $, portant ainsi la subvention à un montant 
maximal de 1 085 770 $ pour cet exercice fi nancier;
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QUE la ministre de la Justice soit autorisée à verser 
au Centre d’aide aux victimes d’actes criminels du Bas-
Saint-Laurent, au début de l’exercice fi nancier 2015-2016, 
une subvention à titre d’avance sur la subvention à lui être 
octroyée pour cet exercice fi nancier, correspondant à 25 % 
de la subvention totale autorisée pour l’exercice fi nan-
cier 2014-2015, sous réserve du budget autorisé au Fonds 
d’aide aux victimes d’actes criminels pour l’exercice fi nan-
cier 2015-2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61916

Gouvernement du Québec

Décret 716-2014, 16 juillet 2014
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et de 
biens historiques provenant de l’extérieur du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 553.1 
du Code de procédure civile (chapitre C-25) permet au 
gouvernement de déclarer insaisissables, pour la période 
qu’il détermine, les œuvres d’art ou biens historiques qui 
proviennent de l’extérieur du Québec et y sont exposés 
publiquement ou sont destinés à l’être, dans la mesure où 
ces œuvres ou ces biens n’ont pas été à l’origine conçus, 
produits ou réalisés au Québec;

ATTENDU QUE le Musée des beaux-arts de Montréal 
présentera, du 11 octobre 2014 au 25 janvier 2015, l’expo-
sition « De Van Gogh à Kandinsky : L’expressionnisme en 
Allemagne et en France, 1900-1914 »;

ATTENDU QUE les œuvres d’art et biens historiques 
mentionnés à la liste ci-jointe et exposés publiquement au 
Québec dans le cadre de cette exposition proviennent de 
l’extérieur du Québec et n’ont pas été à l’origine conçus, 
produits ou réalisés au Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité des 
œuvres d’art et des biens historiques mentionnés à la liste 
jointe au présent décret, de même que de toute autre œuvre 
d’art et tout autre bien historique qui pourront s’y ajouter 
dans le cadre de l’exposition »De Van Gogh à Kandinsky : 
L’expressionnisme en Allemagne et en France, 1900-
1914 », et ce, à compter de leur date d’arrivée, soit le ou 
vers le 6 septembre 2014, jusqu’à leur date de départ, soit 
le ou vers le 25 février 2015;

ATTENDU QUE, conformément au deuxième alinéa de 
l’article 553.1 du Code de procédure civile, le décret entre 
en vigueur dès sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec;

ATTENDU QUE, conformément au troisième alinéa de 
cet article, cette insaisissabilité n’empêche pas l’exécution 
de jugements rendus pour donner effet à des contrats de 
services relatifs au transport, à l’entreposage et à l’expo-
sition de ces œuvres d’art et biens historiques et de toute 
autre œuvre d’art et tout autre bien historique qui pour-
ront s’y ajouter dans le cadre de l’exposition « De Van 
Gogh à Kandinsky : L’expressionnisme en Allemagne et 
en France, 1900-1914 »;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE les œuvres d’art et biens historiques provenant de 
l’extérieur du Québec et n’ayant pas été à l’origine conçus, 
produits ou réalisés au Québec, dont la liste apparaît en 
annexe, et qui seront exposés du 11 octobre 2014 au 
25 janvier 2015, au Musée des beaux-arts de Montréal, 
dans le cadre de l’exposition « De Van Gogh à Kandinsky : 
L’expressionnisme en Allemagne et en France, 1900-1914 », 
ainsi que toute autre œuvre d’art et tout autre bien his-
torique qui pourront s’y ajouter et qui n’ont pas été à 
l’origine conçus, produits ou réalisés au Québec, soient 
déclarés insaisissables à compter de leur date d’arrivée, 
soit le ou vers le 6 septembre 2014;

QUE cette insaisissabilité demeure en vigueur jusqu’au 
moment du départ du Québec de ces œuvres d’art et biens 
historiques, et de toute autre œuvre d’art et tout autre bien 
historique qui pourront s’y ajouter dans le cadre de l’expo-
sition « De Van Gogh à Kandinsky : L’expressionnisme 
en Allemagne et en France, 1900-1914 », soit le ou vers 
le 25 février 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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